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En octobre 2013, une demande d’avis au service de prévention et contrôle des infections avait été adressée par la 
gestionnaire de l’unité des retraitements des dispositifs médicaux afin de statuer sur la nécessité de poursuivre la 
désinfection et la stérilisation des bassines de lits, changement instauré suite à l’éclosion de Clostridium difficile en mai 
2012.  En effet, en mai 2012, nous avons dû adopter un changement de pratique dans la gestion des excrétas puisque 
nous pouvions constater que le traitement des bassines par le lave-bassine des unités de soins n’était pas efficace dans la 
destruction des bactéries sporulées telles que le C. difficile. 

 

Le service de PCI s’est donc attardé à comparer les différentes méthodes de gestion des excrétas (annexe 1 : Avis : 
Désinfection et stérilisation des bassines de lit).  D’un point de vue strictement clinique, les enveloppes hygiéniques 
apparaissaient être la solution de choix.  Cependant, compte tenu des considérations financières et des impacts 
organisationnels dont nous nous devions de tenir compte, trois (3) méthodes de gestion des excrétas ont fait l’objet d’une 
analyse plus approfondie.  Les méthodes à l’étude étaient : 

• Utilisation des bassines réutilisables avec désinfection régulière au lave-bassine de l’unité pour tous les usagers 
et ajout d’une enveloppe hygiénique en présence d’un usager avec un statut infectieux suspecté ou confirmé 
(risque infectieux : élevé). 

• Utilisation des bassines réutilisables avec stérilisation à l’URDM pour tous les usagers et ajout d’une enveloppe 
hygiénique en présence d’un usager avec un statut infectieux suspecté ou confirmé (risque infectieux : faible). 

• Utilisation intégrale des enveloppes hygiéniques pour tous les usagers et ce, sans égard à leur statut infectieux 
(risque infectieux : faible). 

 

L’avis concluait en précisant que, considérant que :  

• nous avons un devoir d’assurer une prestation de soins sécuritaires et de qualité ; 
• l’environnement prend une place importante dans la transmission de micro-organismes pathogènes et des 

risques infectieux associés aux différentes méthodes de retraitements des bassines de lit ; 

• la transmission, de plusieurs bactéries ou virus, est étroitement associée à la manipulation des excrétas par le 
personnel et à la méthode de traitement des bassines de lit (ex : gastro-entérite, ERV, etc.) ; 

• les coûts reliés à une infection à C. difficile sont de 16 717$ par usager infecté en plus d’avoir des impacts 
cliniques majeurs (prolongation de la durée de séjour, augmentation de la morbidité et mortalité) ; 

• le nettoyage manuel des bassines de lit est à proscrire ; 

• la poursuite de l’utilisation de plusieurs méthodes de retraitement (non uniforme d’une unité à l’autre, d’un usager 
à l’autre) des bassines de lit peut créer de la confusion et par conséquent, accroît le risque de contamination de 
l’environnement. ; 

• la seule méthode de traitement des excrétas, qui respecte intégralement tous les principes de base recensés par 
l’AETMIS, est l’utilisation des enveloppes hygiéniques ; 

• l’utilisation des enveloppes hygiéniques, en plus de maîtriser une partie du risque infectieux associé à 
l’environnement, permet de diminuer l’affluence à la stérilisation de l’URDM.  
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Le service de prévention et contrôle des infections est d’avis que, d’un point de vue d’abord et avant tout clinique, 
l’utilisation des enveloppes hygiéniques devrait être généralisée à tous les usagers requérant du matériel d’élimination des 
excrétas.  Nous recommandons également le remplacement progressif des bassines de lit par des supports à enveloppes 
hygiéniques. 

 

Cet avis a donc fait l’objet d’un dépôt au comité de coordination des programmes le 6 novembre 2013.  Les membres du 
comité de coordination des programmes ont adhéré à l’avis et recommandé au comité de direction la mise en place d’un 
projet pilote pour mesurer les impacts de ce changement.  En accord avec cette recommandation, le comité de direction a 
donné son aval le 22 janvier 2014.  Par conséquent, un projet pilote d’une durée d’un an a été planifié et s’est déroulé du 1er 
avril 2014 au 31 mars 2015. 
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Dès la semaine du 20 avril 2014, des séances de formation ont été dispensées auprès du personnel des unités de soins de 
courte durée ainsi que du service de l’urgence.  Les formations ont été assurées par Mme Julie-Pascale Gagnon, directrice 
des comptes pour la compagnie Hygie.  Près de deux cents (200) membres du personnel, sur les trois (3) quarts de travail, 
ont été rejoints.  De façon générale, la formation et l’implantation se sont bien déroulées sur les différentes unités de soins.  
Tous accueillaient favorablement l’arrivée des enveloppes hygiéniques comme méthode unique de gestion des excrétas. 
Par contre, quelques résistances ont été soulevées par les membres du personnel du fait que les supports à enveloppe 
hygiénique étaient disposés après le départ de l’usager (considération environnementale). 

 

Suite à l’implantation (mai 2014), le service de PCI, en étroite collaboration avec le comité de prévention et contrôle des 
infections, s’est penché sur l’identification et la formulation d’indicateurs.  Les indicateurs retenus sont : 

• Taux d’incidence des infections nosocomiales à transmission fécale-orale 

• Satisfaction du personnel 

• Nombre d’heures-soins récupéré 

• Dépenses totales en achat de matériel 

• Frais de maintenance des appareils laveur-décontaminateur 

• Dépenses à l’URDM pour le retraitement des bassines de lits 

• Dépenses de gestion des déchets solides 

 

Afin de permettre un comparatif fiable et ainsi, statuer sur les impacts réels de l’implantation de cette nouvelle méthode de 
gestion des excrétas, l’année financière 2012-2013 a été retenue comme base de comparaison.  En effet, nous avons exclu 
le comparatif avec l’année 2013-2014 puisqu’au cours de cette année, l’utilisation non formelle des enveloppes hygiéniques 
avait été débutée.  
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TAUX D’INCIDENCE DE LA DIARRHEE A CLOSTRIDIUM DIFFICILE (DACD) D’ACQUISITION NOSOCOMIALE 

Le graphique «Incidence de la DACD d’acquisition nosocomiale» montre une réduction de l’incidence de la DACD 
d’acquisition nosocomiale assez frappante.  En fait, le taux d’incidence global est passé de 8,0 en 2012-2013 à 3,2 en 
2014-2015, soit une réduction de plus de 50 %.  Les usagers manifestant des diarrhées ont majoritairement utilisés des 
enveloppes hygiéniques comme méthode de gestion des excrétas. 

 

 Statistiques tirées de Nosokos 
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SATISFACTION DU PERSONNEL 

Un sondage a été distribué au mois de mars 2015 à l’ensemble des préposés aux bénéficiaires œuvrant sur les unités de 
courte durée.  Le sondage a été administré par l’intermédiaire des gestionnaires d’unité de soins et retourné au service de 
PCI par courrier interne. Quatre (4) affirmations étaient mesurées dans lesquelles l’employé devait statuer s’il était 
fortement en accord, en accord, en désaccord ou fortement en désaccord avec chacune d’elles.  La dernière question 
reposait sur la satisfaction générale de l’employé envers les enveloppes hygiéniques. Celui-ci devait se prononcer sur une 
échelle de 1 à 10. 

La première affirmation validait la donnée de la littérature qui stipulait que les enveloppes hygiéniques permettaient la 
récupération d’heures soins compte tenu de la réduction des manipulations inhérentes à la gestion des excrétas.  95% des 
répondants étaient en accord (12/44) ou fortement en accord (30/44) avec l’affirmation.   

La deuxième affirmation voulait vérifier la présence d’odeur nauséabonde sur l’unité de soins liée à l’utilisation des 
enveloppes hygiéniques.  Les répondants étaient d’avis partagés.  70 % des répondants étaient en accord (17/43) ou 
fortement en accord (13/43) tandis que 30 % étaient en désaccord (10/43) ou fortement en désaccord (3/43).  Une 
personne s’est abstenue de répondre.  La répartition élargie des répondants nous porte à croire qu’une problématique liée à 
la mauvaise utilisation des enveloppes hygiéniques fait en sorte qu’une certaine odeur s’en dégage.  Une vérification plus 
poussée et une intervention sont sans doute requises. 

La troisième affirmation validait l’impression des répondants quant à la qualité des enveloppes hygiéniques comme 
méthode de prévention des infections.  La majorité des répondants, soit 95%, étaient en accord (12/44) ou fortement en 
accord (30/44) et 5% des répondants (2/44) étaient en désaccord avec l’affirmation. 

La quatrième affirmation voulait valider la perception du personnel quant à la gratification au travail.  La littérature énonçait 
que par la réduction de la manipulation des excrétas, les enveloppes hygiéniques rendaient le travail du personnel 
davantage gratifiant.  95 % des répondants étaient en accord (13/43) ou fortement en accord (28/43).  Deux (2) répondants 
étaient en désaccord avec l’affirmation (5%) et un (1) répondant s’est abstenu de répondre à cette affirmation. 

Le taux de satisfaction générale envers les enveloppes hygiéniques a été mesuré sur une échelle de 1 à 10.  Tous les 
répondants se situaient entre 7 et 10 et étaient répartis ainsi : 

• Pointage de 7 : 34 % 

• Pointage de 8 : 23 % 

• Pointage de 9 : 9 % 

• Pointage de 10 : 34 % 

Une section «commentaires» figurait au sondage dans laquelle certains répondants ont inscrit des informations.  Deux 
points ressortent particulièrement, soit l’impact environnemental de jeter les supports à bassine lors du départ de l’usager et 
la difficulté dans le contrôle des odeurs dans la chambre de l’usager. 
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NOMBRE D’HEURES-SOINS RECUPEREES 

Lorsque le service de PCI avait effectué l’analyse des enjeux des trois (3) méthodes de gestion des excrétas, un point qui 
militait en faveur des enveloppes hygiéniques était le gain important en heure-soins des préposés aux bénéficiaires 
permettant ainsi que ceux-ci soient davantage présents au chevet des usagers.   

 

Malheureusement, nous n’avons pas eu la possibilité, en temps opportun, d’installer un mécanisme afin d’objectiver cette 
donnée.  De plus, advenant le cas où nous aurions pu le faire, aucune donnée comparative de cette nature n’est facilement 
accessible.  Par conséquent, nous avons, tout de même quoique subjectivement, vérifié la perception du personnel face à 
cet indicateur.  Au sondage, une affirmation stipulait : les enveloppes hygiéniques nous permettent de passer plus de temps 
auprès des usagers.  La majorité des répondants, soit 95% (42/44), était en accord ou fortement en accord avec cette 
affirmation. 

DEPENSES TOTALES 

L’aspect financier n’est pas négligeable dans l’analyse de ce projet-pilote.  Les trois (3) indicateurs suivants, soit le coût 
d’achat des fournitures, le coût du retraitement des bassines de lit à l’URDM et le coût de la gestion des déchets solides, 
traitent de cet aspect.  

Coûts des fournitures 

Bien entendu, il était prévu qu’une augmentation des dépenses reliées à l’achat de matériel de gestion des excrétas 
imputée aux unités de soins visées par le changement.  Vous trouverez dans le tableau «Coûts d’achat des fournitures» les 
frais pour les deux années comparées. La hausse des dépenses représente une augmentation de 45 898$, ce qui peut 
paraitre astronomique mais qui se relativise lorsque l’on met cette somme en perspective avec la réduction des taux 
d’incidence des DACD.  En fait, ce montant représente trois (3) usagers infectés en terme de coûts (45 898$/16 717$). 

 
Coûts d’achat des fournitures 

 2012-2013 2014-2015 

Fournitures Nombre Coût ($) Nombre Coût ($) 

14941-Sac hygiénique pour bassine 1047 18 969$ 3503 63 494$ 

1100815- Bassine jetable 0 0$ 2089 1 373$ 
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Coûts du retraitement des bassines de lits à l’URDM 

Tel que mentionné précédemment, lors de la rédaction de l’avis et recommandation traitant de la désinfection et stérilisation 
des bassines de lit, trois méthodes de gestion des excrétas avaient été analysées.  L’utilisation des enveloppes hygiéniques 
intégrale permet une réduction majeure des coûts reliés à la désinfection thermique et à la stérilisation des bassines de lit, 
soit 94 405$.  Seulement une quinzaine de bassines de lit sont dorénavant acheminé vers l’URDM.   

 2012-2013 2014-2015 

Paramètres Désinfection thermique et stérilisation 

Temps technique à l’URDM (28,13$/h) 18 812$ 2 225$ 

Désinfection thermique et stérilisation 84 493$ 6 675$ 

Total 103 305$ 8 900$ 

 

 

Coûts de la gestion des déchets solides 

Les dépenses reliées à la gestion des déchets solides ont été plus difficiles à isoler puisque de nombreux 
services sont offerts par ces compagnies, dont entre autre la gestion parasitaire, la cueillette de déchets de 
recyclage, la destruction de documents confidentiels.  De plus, le changement de fournisseur de services en 
début d’année 2014-2015 nous limite dans l’interprétation des données présentées dans le tableau ci-bas.  Tout 
de même, si on stipule qu’il ne s’est pas produit de changements drastiques dans ces autres secteurs et que le 
changement de compagnie n’a pas influencé les coûts de gestion des déchets solides, nous notons une 
augmentation de près de 8 500$.   

 2012-2013 2014-2015 

Fournisseur de services Sani-Éco Matrec 

Gestion des déchets seulement Non disponible Non disponible 

Total 45 611$ 54 060$ 

 

Au net, sans considération des infections évitées, l’utilisation des sacs hygiéniques représentent pour 
l’organisation un gain d’efficience de 40 007$ (-45 898$ + 94 405$ - 8500$). 
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D’un point de vue clinique, l’utilisation des enveloppes hygiéniques comme méthode de gestion des excrétas semble avoir 
contribué à une diminution significative du nombre d’usagers aux prises avec la bactérie C. difficile (dimunition de l’ordre 
de trente (30) usagers attients de DACD comparativement à 2012-2013).   

D’un point de vue financier, l’augmentation des dépenses engendrées par l’utilisation de cette technologie (coût d’achat) et 
des coûts relatifs à l’augmentation des déchets solides est largement épongée par la réduction des coûts à l’URDM. 

D’un point de vue organisationnel, les membres du personnel ont exprimé leur satisfaction face à cette méthode de 
gestion des excrétas qui, quoiqu’elle pose certaines réticences environnementales, est devenue un outil de travail qu’ils 
désirent conserver.  Les désagréments ressentis par certaines odeurs nauséabondes seront corrigés par la dispension 
d’une formation (mise à niveau) sur la technique de fermeture des enveloppes hygièniques. 

Au terme de l’analyse de ce projet-pilote, le service de PCI croit que l’organisation a avantage à poursuivre l’utilisation des 
enveloppes hygiéniques intégralement et ce, dans l’ensemble de ces installations.    
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ANNEXE 1 : AVIS : DESINFECTION ET STERILISATION DES BASSINES DE LIT 
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